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Avant la saison 91

Tout ce qui va changer
Même prtnctpe pour les championnats dtrects :

vétérans. ieu provencal, féminines, iuniors, cadets et

minimes.'sans oublier d'af{ranchir correctement le

courrier.--ùôiii r"t coordonnées des responsables de sec-

teur :'-*Nord: Francois Ribardière, 3 rue Charles-Cros'
861 00 Châtellerault (49.21 .77 .O1) '

Centre: Jean-Pierre Rouchereau, 15rue de

Chuurnont, 86000 Poitiers (49.57 16 39):
Sud: Guv Duquerroux, Pressec de unauvlgny'

SOSOO St-Lüt'en I'Ars (49.46.57.00)'
EXCEPTION : !es engagements pour le châmplon-

nat corporatif seront adressés avant le / avrll ac-

;;;;;d',;; a"i attestations à Jean-Pierre Rouche-

reau.
liut ioueur qualiTiê aux éliminatoires et absent

poli rè àr,à.pio'nna! se verra interdire les qualifica-
tifs de l'année sulvante.

Frais de ParticiPation
b;;; l"a 

-.àn.rt'et les féminines. les frais dc

nrrti"'ortion pour tous ies élintrnatoires et les cham-

;i";;;; seront de 10 F par ioueur. à régler le. iour
àe l'épreuve en présentant les licences à la table de

marque' Ï.-i âti*in.toires devront se louer jusqu'à leurs

finales et les frais de participation seront entlèrement
distribués.

Joueurs catégorisés
il;;;it" àÀneË, t"s joueurs de première catégorie

devront obligatoirement porter un badge sur tous les

ààr"ortÀ- CË o"ag" sera épinglé sur ia poitrine' à

droite ou à qauchè, et nulle part ailleurs'
En cas dà perte ou d'oublr, le loueur devra se

Drocurer immédiatement un nouveau badge-aupres
[ei-ôitrciets (50 F. prrx imposé par la FFPJP) sous
peine d'exctuèion sans indemnité ni remboursement'

Vétérans
i';;; li;lt. pour participer au championnat des

vétérins est lixé à 55 ans dans l'année'
Panachage
Èn a"Ïori des championnats, il est autorisé en

doublettes ('l | 1) et ên rriplettes (2 - 1) toute

l'année. et en tripletles (1 r 1*1) du l"rlutllet au

31 août seulement.

Beaucorip de modifications vont marquer la sai-
sor' qut démarre dans quelques semaines, Voici les

xr,ncioales décisions prises lors de l'assemblée gé-
rrêrale du 8 décembre, et entérinées au congrès du
5 janvier, auquel 18 sociétés seulement partici-

Èâ ienl.

ê.rbitrage :

r-uinôuüeau, tarifs ont été fixés à 250 F pour une

,.,;t"";. l'8ô È ôort l'après-midi (r 50 F pour

l..o".."ment après minuit), 180 F pour nocturne ou

""'ili' Ààitutn",' l'indemnité kilométrique étant por-

lée à 1,30 F.'-i.in 
nouvel exameR aura lieu avant le 15février

ncur les nouveaux candidats et ceux non reç-us au

.i-iiir"i. Àài"i*, ies candidatures avant le 1.0 février

i"Li.'nen i Ch".t"pott, 't05 rue de Montbernage'
86û00 Pcrtiers (tél : 49.61 42.9q).

Poilr les clubs de plus de 31 licenciês en.9u' une

.n."iou Je 400 F sèra rnfligée à ceux dépourvus

rj arlrrlre et une de 200 F à ceux ayant prêsenle oes

^rt;,tr;': cui :i'auront frgs été reçus'
Les sociétés en infractlon devront verse-r. leur

oeniiità àurigrtoirement avant le 1"'mars 91' au

irésorisr Armand Laurioux."ôri qu, nturtont pas fait parvenir leur pénalité à

"ette date ne pourront pas engager,leurs loueurs aux

ir{ferents élrminatoires et championnats de cetle

;:nnée.''"ôilrnt 
aux clubs de moins de 31 licenciés'- un

.rËlJi"riàit àCCô'ae iusqu'au 31 dècembre.el
Une amende de 100 F sera également lnllrgee.aux

;luLs qui auront organisé un concours sans arbllres
.t r;ui n auront pas rempli le rapport de concôurs à

envoyer au secrétaire du comité dès le lendemaln'
n,, oüi n autont pas rempli correctement ce rapport

.Jniâtnrnt le réiultat du concours avec les noms'

Ëié*ïrt, ltrot et numéros de licence des joueurs'

renseiqnements qur sont indispensables pour la

'-Ànreîu tichter de la catégorisation'
Eliminatoires et chamPionnats
Les enqaqements devront être adressês au res-

,,"-"1üur.-àü- "ec6ur 
dans lequel se déroule la

I-,un,ieitation et la veille avant midi Aucun engage-

*à"t n" t.i. pris par téléphone ou sur place'
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